
MAIRIE DE SURVILLE 

Département de l’EURE – Arrondissement d’EVREUX 

Canton de PONT DE L’ARCHE 

 : 02.32.50.50.27 

 

 

EXTRAIT DU REGISTRE 

DES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNCIPAL 

 

 

L’an deux mil vingt trois le douze juin le Conseil Municipal légalement convoqué s’est réuni à 

la Mairie, en séance publique ordinaire, sous la présidence de Monsieur FORT Gildas - Maire. 

Date de Convocation : 02/06/2023 

Nombre de Membres en exercice : 13 

Nombre de Votants : 11 

 

Présents :  

Messieurs : 

DOUTRELEAU Vincent - FORT Gildas – MAUGER Bastien - MAUGER Marcel - PETEL Bertrand 

- ROBERT Bruno – THIFAGNE Guillaume  

  

Mesdames :  

AUGNET Corinne - CHIBOURG Florence - HACZYK Jessica – LEGOUX Valérie   

 

Pouvoirs : 

Mme OVIDE Nadège à Mme HACZYK Jessica 

M. VAN LOYEN Fabien à M. FORT Gildas  

 

Secrétaire de séance : 

M. MAUGER Bastien 

 

 

 

RÉGIE 16 SALLES COMMUNALES 

 

Délibération N° 20230020 

Date de réception en Préfecture : 22/06/2023 

 

Le trésor public conserve en l’état la régie de la salle communale n°2 

 

Le Conseil Municipal, à l’unanimité des présents, est favorable  

 
 

 

TARIFS CANTINE / GARDERIE  2023-2024 

 

Délibération N° 20230021 

Date de réception en Préfecture : 22/06/2023 

 

Après en avoir délibéré, le conseil municipal à 6 Pour, 5 Contre et 2 Abstentions, décide 

d’augmenter les tarifs de la Cantine à compter du 1er septembre 2023, soit : 



- 4.95€ pour les enfants de la commune  

- 5.96€ pour les enfants Hors communes (sauf pour la Haye le Comte et Le Mesnil 

Jourdain) 

 

Les tarifs de la garderie ne changent pas. 

 

 

RÈGLEMENT GARDERIE  2023-2024 

 

Délibération N° 20230022 

Date de réception en Préfecture : 22/06/2023 

 

Le conseil municipal approuve le Règlement Garderie qui sera applicable à partir du 1er 

septembre 2023. 

 

 

CONVENTION D’ACCUEIL CENTRE AÉRÉ 

 

Délibération N° 20230023 

Date de réception en Préfecture : 22/06/2023 

 

 

Le Conseil Municipal, à l’unanimité des présents, décide de renouveler l’attribution de la somme 

de 4 €/ jour par enfant pour un maximum de 21 jours. Ceci à compter du 1er juillet 2023 jusqu’au 

30 juin 2024. Ces sommes seront réglées directement aux Centres Aérés sur présentation d’un 

titre de recette ou aux familles sur présentation de la facture acquittée précisant le nombre de 

jours de présence par enfant. Le Conseil Municipal autorise Monsieur le Maire à signer les 

conventions auprès des Centres Aérés ainsi que toutes pièces s’y afférant. 

 

 

 

NUMÉROTATION DE LA PARCELLE 077 

 

Délibération N° 20230024 

Date de réception en Préfecture : 22/06/2023 

 

 
Le Conseil Municipal, à l’unanimité des présents, décide d’attribuer le n°2 bis à la parcelle n° D077 sise 

route du Neubourg. 

 

 

 

RÉTROCESSION DES LOTS 2 ET 3 DE LA PARCELLE 077 

 

Délibération N° 20230025 

Date de réception en Préfecture : 22/06/2023 

 

 
Le Conseil Municipal, à l’unanimité des présents, décide de faire prendre en charge à hauteur de 1€ du m2 

les lots 2 et 3 ainsi que les frais de notaires au propriétaires suivant : 

Monsieur et Madame RENAUX, Monsieur et Madame PALENZUELA et Monsieur et Madame MAUGÉ. 

 



DÉCLASSEMENT DU LOT N°5  

 

Délibération N° 20230026 

Date de réception en Préfecture : 22/06/2023 

 

 
Le Conseil Municipal, à l’unanimité des présents, décide de déclasser le lot n° 5 de la parcelle D077 du 

domaine public vers le domaine privé.  

 

 

 

MODIFICATION DU ZONAGE DE LA PARCELLE B189 FERME CHANU 

 

Délibération N° 20230027 

Date de réception en Préfecture : 22/06/2023 

 

 
Le Conseil Municipal, à l’unanimité des présents, décide de ne faire aucune modification de zonage de la 

parcelle B189. 

 

 

 

SUPPRESSION ET AJOUT DE POSTE  

 

Délibération N° 20230028 

Date de réception en Préfecture : 22/06/2023 

 

 

Le conseil municipal, à l’unanimité des présents, décide,  

 

- La suppression du poste d’adjoint administratif principal 1ère classe à partir du 14 mars 

2023 

- L’ajout du poste d’adjoint technique principal à compter du 11 avril 2023 

 

TABLEAU DES EFFECTIFS au 01 juin 2023 

Catégorie Grade Durée hebdo Fonction Statut Sexe 
TC 

/TNC 

Service Administratif 

              

Service Scolaire 

C Adjoint Technique Principal 2e classe 32,45 H ATSEM T F TNC 

C Adjoint Technique Principal 2e classe 32 H ATSEM T F TNC 

Service Technique 

C Adjoint Technique Principal 2e classe 28,5 H Agent  Polyvalent T F TNC 

C Adjoint Technique Principal 2e classe 26,5 H Agent  Polyvalent T F TNC 

C Adjoint Technique Principal 2e classe (en MàD) 35 H Agent d'entretien T H TC 

C Adjoint Technique Principal  35 H Agent d'entretien T H TC 

 

 



 

NOMINATION DES MEMBRES DE LA COMMISSION ÉLÉCTORALE 

 

 

Délibération N° 20230029 

Date de réception en Préfecture : 22/06/2023 

 

 
Le Conseil Municipal, à l’unanimité des présents, décide de conserver la liste des membres de la 

commission électorale suivante :  

- M.THIFAGNE Guillaume 

- Mme LEDUC Martine 

- Mme TERNISIEN Nadine 

- Mme WARCHOL Claudine 

- M. RENAUX Alain 

 

 

 

 

QUESTIONS DIVERSES :  

 

- Mme HACZYK Jessica chez les locataires monter un dossier fond vert par la préfecture 

pour les travaux d’isolation des combles. La porte d’entrée a été installer par M. DUTHE 

et il faut changer la porte de service donnant sur la cave. La DPE est en énergie E. 

      L’évier, les radiateurs et la douche ont été changés. 

 300€ d’aide leurs seront accordés. 

 

 Le trottoir du bout de Beauvais – les responsables sont venus voir. 

 

- M. MAUGER Bastien pour l’employé communal voir pour la revente du tracteur ; de la 

benne et de la voiture pour l’achat d’un camion benne … se renseigner sur les prix à la 

déchetterie et du m3 autorisé.  

 

- M. DOUTRELEAU Vincent : L’épicerie et sa dette. Le loyer du commerce n’a pas été 

réglé depuis 8 mois. Fait – on un étalement de la dette ? si pas de règlement du fond de 

commerce engagement des procédures de recouvrement.  
 

- M. MAUGER Marcel : A l’extrémité sud de la rue de la libération la haie de charmille 

dépasse et gène a la visibilité. 
 

- M. THIFAGNE Guillaume Est-il normal que l’employé communal rentre chez lui avec la 

voiture de la commune le midi ? M. le Maire lui a donné l’autorisation 
 

- M. FORT Gildas : Mme VANBESELAERE demande l’accès à la salle de motricité pour 

ses séances de yoga. Qui fera le ménage ? 
 

- M. MANSUY Christian :  Reprise du bâtiment de chasse en contrepartie de l’accès gratuit 

à la carrière pour la mairie. 

 

 



Séance levée à 23h17. 

 

 

Secrétaire de séance       Le Maire 

Bastien MAUGER       Gildas FORT 


